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INFORMATION SUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

EN VUE D’UNE RÉDUCTION DU CAPITAL 

 
 
 
 
Rubis rappelle que, conformément à la mise en œuvre du programme de rachat d’actions en vue d’une 
réduction du capital autorisé par l’Assemblée Générale du 9 décembre 2020 pour une durée de 18 mois, une 
première tranche a été effectuée entre le 6 janvier et le 8 avril 2021 et a donné lieu au rachat de plus de 
2,6 millions d’actions (soit environ 2,5 % du capital) qui ont été intégralement annulées le 31 mai 2021.  
 
La Société poursuivra le programme de rachat d’actions à travers une deuxième tranche qui sera lancée au 
cours du 3e trimestre 2021 et dont les modalités feront préalablement l’objet d’une diffusion effective et 
intégrale au marché.  
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